
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2025 10 518

DECISION  DU MAIRE EN DATE DU 22 0CTOBRE  2025

Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil

Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1  du Code  de la Commande  Pubtique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour  la location  de deux  vehicules  de déneigement  pour

la saison  hivernale  2025-2026  ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de l'entreprise  D.A.G.A

Mercedes-Benz,  70  avenue  Emile  Didier,  05000  Gap,  est  apparue  comme

économiquement  la plus  intéressante  pour  la commune.

Décision

Article  1 :

Il  est conclu  un  marché  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise,  D.A.G.A

Mercedes-Benz,  70 avenue  Emile  Didier,  05000  Gap,  pour  la location  de deux

vehicules  de  déneigement  pour  la saison  hivernale  2025-2026.

Article  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Ville  de Gap  pour  un montant  de 16 000,OO  € HT

soit  19 200,00  € TTC.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  général  de la Ville  de

Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  de la

Voirie,  des Espaces  verts  et des Cimetières  sont  chargés  de l'exécution  de la

présente  décision.

0 û NO!' 2Ü25

La préserde  dé.cision  peu[  faire  l'obje[,  dans  un délar  de deux  mois  à comp[er  de sa publicafion  eUou  nofifica[ion,  daun recours  contentieux  par

courrier  adressrâ  au Tribunal  admirustrahf  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  MARSEILLE)  ou  par  l'applrca[ion  TéMrecours  ci[oyens

accessrble  à par['r  du  site  www  telerecours  fr Dans  le même  délar,  un recours  gracreux  irderrompan[  le dé=lar de recours  conrenfieux  pourra  Mre

adressÀr  à rau[eur  de  racte.
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